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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

IUFM
Question écrite n° 31434

Texte de la question

M Robert Pandraud demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, les dispositions qu'il compte prendre pour que les enseignements artistiques trouvent la place importante
qui leur est due dans les programmes des futurs IUFM.

Texte de la réponse

Reponse. - La place qu'il convient de reserver aux enseignements artistiques dans les formations dispensees
par les instituts universitaires de formation des maitres (IUFM) a fait l'objet d'orientations nationales. Les IUFM,
dans le cadre de l'autonomie pedagogique qui est la leur en tant qu'etablissements d'enseignement superieur,
ont pris toutes dispositions afin de developper au titre de la formation generale et de la formation commune des
modules de sensibilisation a l'environnement culturel et au patrimoine local ainsi que des modules de pratiques
artistiques variees. En outre, le partenariat culturel qui existait avant la creation des IUFM dans le cadre des
ateliers artistiques est maintenu et sera renforce.
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